CONFRERE






COURRIER A VOTRE ASSUREUR





Date…………………..
Objet : Mon contrat RCP n° ..............

Monsieur,


Je suis actuellement assuré, en ma qualité d'expert comptable, en matière de responsabilité civile professionnelle, par votre intermédiaire au titre du contrat n° ........... souscrit auprès de la Compagnie........................


Notre profession a connu ces dernières années un élargissement significatif de nos domaines d'interventions : Les plus marquantes de ces évolutions résultent notamment :


- De la Loi du 23 Juillet 2010.


- De la Loi du 28 Mars 2011.


- De la Loi de Finances pour 2011.


- Des dispositions relatives au mandat fiscal.


Au delà de ces textes, l'Article 17 de l'Ordonnance de 1945 qui régit notre profession prévoit à présent l'obligation pour les professionnels de l'expertise comptable d'être assurés "pour l'ensemble de leurs travaux et activités" et non plus seulement, comme c'était le cas auparavant, pour les travaux mentionnés aux articles 2 et 22 de ladite Ordonnance.


Aussi, afin de m'assurer que mon assurance responsabilité civile correspond bien actuellement à mes obligations réglementaires, je vous remercie de bien vouloir me confirmer par retour, par écrit ou par voie d'avenant, que mon assurance responsabilité civile me couvre bien pour l'ensemble de mes travaux et activités incluant bien sûr ceux issus des textes précités.


Je vous en remercie par avance et vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués.







Signature

